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CONVENTION DE RESIDENCE  
 
ENTRE 
 
 
La commune de Saint-Avé, dont le siège est sis, place de l’Hôtel de Ville - 56890 SAINT-AVÉ, 
représentée par son Maire, Madame Anne GALLO dûment habilitée à l’effet de signer le présent 
avenant par délibération du conseil municipal du 19 septembre 2018, ci-après désignée par le 
terme « Ville », 
 
N° Siret : 21560206100081 
Code APE : 9004Z 
N° de licence d’entrepreneur de spectacles :  
1/ 1022102 2/ 1022103 3/ 1022104 
 
D’une part, 
 
ET 
 
Compagnie 
Siège social :  
Siret :  
Code APE : 
Licence :  
TVA intracommunautaire :  
Représenté par 
Ci-après dénommée le PRODUCTEUR 
 
 
D’autre part, 
 

 
 
Ceci étant exposé, il est convenu et arrêté ce qui suit :  
 
Article 1 – Objet 
 
La commune de Saint-Avé accueille en résidence de création, au centre culturel Le Dôme, La 
compagnie …………….. Pendant cette période d’accueil, cette dernière consacrera la totalité de 
son temps à la création de son spectacle ………….., ainsi qu’à sa mise en forme technique. 
 
Article 2 – Durée et dates de l’opération 
 
Utilisation de la salle de spectacle du Dôme avec plateau scénique, matériel lumière et un 
technicien:  
- du …… au ……. de 10h00 à 18h00. 
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Article 3 – Obligations de la commune de Saint-Avé : 
 
3-1- Conditions techniques (lieux de travail, fiches techniques) : 
Pour le bon déroulement de la résidence, la commune de Saint-Avé mettra à disposition de la 
compagnie, pendant les périodes citées dans l’article 2- : 
- La salle de spectacle, 
- Le matériel scénique appartenant au lieu,  
- La présence d’un technicien sur toute la durée de la résidence. 
 
La compagnie stockera son matériel en arrière scène, après chaque période de travail.  
 
3-2- Restauration : 
La restauration du midi sera à la charge de la mairie et prise au restaurant scolaire. 
Nombre de repas  
Lundi midi : 
Mardi midi : 
Mercredi midi :  
Jeudi midi : 
Vendredi midi :  
 
3-3- Conditions financières :  
La mise à disposition de ces lieux par la commune s’effectuera à titre gratuit.  
 
Article 4 - Obligations de la compagnie 
 
4-1- Rémunération : 
La compagnie s’engage à rémunérer ses artistes et techniciens lors de ce travail de création et ce 
sur toute la durée de la résidence. Elle s’engage aussi à respecter la convention collective en 
vigueur. 
 
4-2- Utilisation des lieux : 
La compagnie s’engage à respecter les conditions d’utilisation des lieux définies dans le règlement 
intérieur (propreté des lieux, tri sélectif des déchets, interdiction de fumer,…), au même titre que 
chaque occupant du Dôme.  
 
4-3- Présentation du travail : 
La compagnie s’engage à ouvrir une répétition au public le dernier jour de la période de résidence 
soit le vendredi ………………. à 15h. Le contenu de cette rencontre sera défini conjointement 
entre les artistes et l’équipe du Dôme et prendra en  compte le stade de création de l’œuvre.  
 
4-4-Communication : 
La compagnie s’engage à valoriser la participation du Dôme et de la commune de Saint-Avé dans 
ses documents de communication concernant le spectacle créé lors de la résidence. 
 
Article 5 – Interlocuteurs  
Afin de faciliter les relations entre les deux co-contractants, deux interlocuteurs sont désignés :  
 
Interlocuteur Dôme : Anna Lorcy-Eveno, directrice. 
Interlocuteur compagnie :  
 
Article 6 – Assurances 
La compagnie s’engage à souscrire une assurance responsabilité civile auprès de l’assureur de 
son choix, couvrant les accidents ou dommages matériels pouvant être causés aux bâtiments et à 
ses équipements.  
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Le représentant de la commune de Saint-Avé s’engage à ce que des dispositions similaires soient 
prises par la commune: responsabilité civile, assurance concernant les locaux utilisés dans le 
cadre de cette résidence et conformité du Dôme aux normes en vigueur pour l’accueil du public.  
 
 
Article 7 – Annulation du contrat 
La présente convention se trouverait suspendue ou annulée de plein droit et sans indemnités 
d’aucune sorte dans tous les cas reconnus de force majeure.  
 
Toute annulation du fait de l’une des parties entraînerait pour la partie défaillante l’obligation de 
verser à l’autre partie une indemnité égale aux frais effectivement engagés par cette dernière.  
 
La commune se réserve le droit de mettre un terme au présent contrat en cas de non-respect des 
clauses précitées.  
 
Article 8 – Compétence juridique 
En cas de litige portant sur l’interprétation ou l’application de la présente convention, les parties 
conviennent de s’en remettre à l’appréciation des tribunaux compétents. 
 
 
Fait en deux exemplaires originaux, à Saint-Avé, le ………….. 
  
 
 Le maire de Saint-Avé Pour la Compagnie, 

 Anne GALLO  




